
1. Applicabilité. Les conditions d’insertion sont applicables à toutes les commandes 
d’insertion passées à la Caisse suisse de voyage (Reka) Coopérative, CH-3001 Berne, pour 
autant qu’aucune autre clause n’ait été prévue. Tant que ces conditions ne contiennent pas de 
clauses particulières, le rapport contractuel est soumis aux dispositions relatives au contrat 
d’ouvrage, art. 363 ss CO.

2. Rabais. La durée d’échéance débute avec la parution de la première annonce et se 
termine à la fin du 12e mois. Le rabais est fixé selon la quantité à acheter pendant cette 
période; les achats excédentaires ou inférieurs à la quantité convenue sont compensés par 
des créances ou des notes de débit. En cas de poursuite, de sursis concordataire ou de 
faillite, toute prétention de rabais tombe.

3. Dispositions de commande. Les délais de commande sont fixés dans les conditions 
tarifaires. Les annulations ou modifications d’annonces commandées ne peuvent être 
prises en compte que jusqu’à 10 jours ouvrables après réception de la confirmation de la 
commande; les travaux déjà effectués seront facturés. Aucune garantie n’est donnée pour 
la transmission d’ordres par téléphone. L’éditeur n’assume aucune responsabilité pour les 
commandes qui n’ont pas pu paraître pour des raisons de force majeure. En principe, le 
droit de report demeure réservé.

4. Le mandant répond pleinement du contenu des annonces. L’éditeur se réserve le droit 
de refuser des commandes et d’annuler des annonces en cours lorsque cela se justifie.

5. Les annonces qui pourraient être confondues avec le texte rédactionnel doivent 
comporter la mention «annonce» en caractères bien visibles.

6. Documents d’impression. Le prix tarifaire et l’épreuve s’entendent en principe sur 
la base d’une livraison de données techniquement impeccables et complètes, y compris 
l’épreuve couleurs selon gamme Europe (annonces couleurs). Le bon à tirer n’est pas 
requis. Les frais supplémentaires qui découleraient d’une livraison incomplète ou défec-
tueuse, de mauvaises suppressions et de corrections d’auteur seront facturés séparément 
au client.

7. Réservations et ordres d’emplacement. Les réservations de place précoces sont 
souhaitées et lient les deux parties de la manière suivante: pour l’éditeur après commande 
passée, et pour le mandant à partir de 4 semaines avant le délai régulier des annonces du 

numéro concerné. Si un même emplacement est réservé par plusieurs clients, le premier 
sur la liste a la priorité, pour autant qu’il s’engage fermement et en temps voulu. Dans la 
mesure du possible, les desiderata en matière d’emplacement sont pris en considé-
ration. Les ordres d’emplacement entraînent un supplément tarifaire de 5% et ne sont 
fermes qu’après confirmation. Les déplacements dans le même numéro, avec abandon du 
supplément, doivent rester réservés.

8. Toute modification de prix reste réservée. L’application de nouveaux prix s’étend à 
tous les annonceurs en même temps, c’est-à-dire également aux commandes en cours.

9. La publication dans la partie rédactionnelle ne peut constituer une condition pour 
la commande d’annonces. D’éventuelles publications dans la partie rédactionnelle qui 
touchent aux intérêts des annonceurs ne justifient en aucun cas des prétentions d’indem-
nisations à l’endroit du service des annonces.

10. Les défauts, erreurs d’impression et imperfections relevant de la technique d’impres-
sion, qui ne portent préjudice ni au sens ni à la finalité de l’annonce, ne justifient aucune 
prétention au remplacement. L’éditeur rejette en particulier toute responsabilité pour des 
variations de couleurs ou pour des différences de repères qui relèvent de données tech-
niques propres au procédé d’impression.

11. Les réclamations ne sont acceptées que dans un délai de 20 jours à partir de la paru-
tion de l’annonce; elles doivent être adressées au service de vente d’annonces.

12. Livraison de la pièce justificative. Le mandant reçoit un exemplaire justificatif 
avec la facture.

13. Facture et paiement. La facturation des annonces se fait après la parution du 
numéro, pour autant qu’aucune autre clause n’ait été prévue. Le délai de paiement est de 
30 jours à partir de la date de facturation. Pas d’escompte. En cas de poursuite, de sursis 
concordataire ou de faillite, les rabais et autres commissions d’intermédiaire tombent.

14. Taxes pour annonces sous chiffres. Une taxe est prélevée pour chaque commande 
d’annonce sous chiffres.

15. For juridique. Le lieu d’exécution et de paiement ainsi que le for juridique sont Berne.

Conditions commerciales

Données médias 2012

Editeur
Caisse suisse de voyage (Reka) 
Coopérative
Neuengasse 15
CH-3001 Berne
Tél. +41 (0)31 329 66 33
Fax +41 (0)31 329 66 01
info@reka.ch
www.reka.ch

Rédaction/réalisation/
vente d’annonces
VISCOM
Communication and Design AG
Landoltstrasse 63
CH-3007 Berne
Tél. +41 (0)31 372 21 10
Fax +41 (0)31 372 23 52
redaktion@rekaaktuell.ch
www.rekaaktuell.ch
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Calendrier 2012
Reka actuel  Délai des annonces
Edition Publication et publireportages

No 1 Printemps/Été 21 mars 2012 22 février 2012
No 2 Automne 15 août 2012 10 juillet 2012
No 3 Hiver 12 novembre 2012 11 octobre 2012

Dates de parution
Clôture des annonces

Offre de contenu attractive et volume adapté 

• Plus de 200 000 lecteurs dans toute la Suisse
•  Degré d’acceptation générale du lectorat supérieure à la moyenne

(étude: Institut Dichter)
• Envoi postal adressé, supplément à des journaux et revues
• Caractère familial
• Reportages et sujets d’actualité 
• Les chèques Reka sont utilisés par plus de 2 millions de personnes

Annonces, suppléments, formats, tarifs

Données techniques 

1/1 page
184 x 265
6800.–

Largeur x hauteur en mm 
n/b ou 4 couleurs 
Gamme Europe 

Miroir de composition

Suppléments sur demande 

Publireportage sur demande

Annonces

1/2 horizontal
184 x 132
3600.–

1/2 vertical
89.5 x 265
3600.–

1/4 horizontal
184 x 62.5 
1950.–

1/4 vertical
89.5 x 130
1950.–

1/1 page
210 x 297
6800.–

Supplément pour placement 5%

Rabais 3 x 5%. Changement de sujet possible

Rabais pour points d’encaissement  La Reka subventionne avec un rabais de 30% les annonces des points d’encaissement et des points de vente 
des chèques Reka.

CC Commission-conseil CC: 5%

TVA supplément de 8,0% de TVA sur le montant net de la facture

Déchets de rognage 
(format journal + 3 mm d’ajout pour rognage)

1/2 horizontal
210 x 146
3600.– 

1/2 vertical
102.5 x 297
3600.– 

150 000 exemplaires

Direct-Mail aux clients Reka. En tirage partiel, comme supplément à des magazines et des journaux

3 x par année. Les dates figurent sur le tableau des dates de parution ci-dessus

216 x 303 mm (non rogné); 210 x 297 mm (rogné); 184 x 265 (miroir de composition)

allemand/français (changement dans toutes les couleurs)

32 pages

4 couleurs gamme Europe (série: 1. Cyan, 2. Yellow, 3. Magenta, 4. Black)

60

rotative offset

blanc, brillant, 60 g/m2

Highend-PDF (300 dpi)

pour chaque épreuve de composition d’annonce 4 couleurs gamme Europe (les épreuves/proofs manquants seront réalisés par 
l’éditeur et  facturés à CHF 50.–) 

DVD, CD-Rom, E-Mail: redaktion@rekaaktuell.ch

mise en page gratuite, frais de composition et de litho facturés séparément

vous pouvez obtenir des renseignements sur les données techniques en appelant le 031 372 21 10 ou en laissant un message 
à l’adresse e-mail: redaktion@rekaaktuell.ch

Tirage 

Distribution 

Parution 

Format/miroir de composition 

Langues 

Volume 

Impression 

Trame 

Procédé d’impression 

Papier 

Document

Epreuve/Proof

Livraison des documents 

Mise en page par l’éditeur

Données techniques 


